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ARTICLE 5

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 32 par les mots :

« , et après en avoir informé au préalable le président du conseil départemental concerné et les 
parlementaires dont la circonscription électorale est impactée par les mesures envisagées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre la plus grande transparence quant à la décision d’un représentant 
de l'Etat territorialement compétent de mettre en œuvre sur ce territoire des mesures qui portent 
atteintes à des libertés fondamentales. Cet amendement prévoit donc que les décisions du 
représentant de l'Etat dans un département ne pourront être prises qu'après en avoir informé au 
préalable le président du conseil départemental concerné et les parlementaires dont la 
circonscription électorale est impactée par les mesures envisagées.


